
ANNEXE 1

Fiches de Caudebec-en-Caux

Liste des fiches actions :

1- Entretenir la dynamique autour des évènements culturels
2- Favoriser le transport à la demande
3- Mener une réflexion sur des actions concrètes au sein du Conseil des Jeunes
4- Mettre en place des parcs à vélos
5- Mettre en place un Conseil des Sages
6- Octroyer des aides aux familles défavorisées pour que les jeunes puissent réaliser

des activités sportives
7- Pérenniser la fête des quartiers comme un évènement de partage favorisant l’accès

à la culture
8- Poursuivre la réflexion engagée sur l’amélioration de l’accessibilité aux bâtiments

publics en particulier
9- Renouveler l’éclairage public
10- Rénovation de la Maison des Templiers – Musée Briochet Bréchot
11- Sensibiliser les visiteurs à la réduction des consommations énergétiques dans les

bâtiments, à travers le Musée de la Marine de Seine qui serait exemplaire en la
matière

12- Valoriser l’ensemble des actions réalisées dans les bâtiments pour diminuer les
consommations énergétiques

13- Valoriser le projet d’aménagement du Quai Guilbaud, du front bâti au bord de Seine
14- Valoriser les efforts de la bibliothèque en matière d’accès pour tous aux ouvrages
15- Valoriser les jumelages historiques
16- Valoriser les projets mis en place au sein de la commune à destination des

personnes âgées notamment



Mot du Maire de Caudebec-en-Caux

Dès 2007, la ville de Caudebec-en-Caux s’est lancée dans la définition d’un Agenda 21. De
concert avec les villes de Lillebonne, Bolbec, Gruchet-le-Valasse et Notre-Dame-de-
Gravenchon, elle fut même une commune pilote de la mise en application d’une gestion
durable.

Alors que les actions concrètes, déclinaisons des principes généraux, se formalisent dans
ce document, Caudebec-en-Caux se réjouit d’avoir été rejoint dans sa démarche par
d’autres communes de la communauté de communes Caux Vallée de Seine.

Celle-ci est simple et ambitieuse. Simple puisque certains jugeront la mise en place de cet
Agenda 21 comme un retour au « bon sens ». En effet, il semble indispensable de ne pas
aborder les problèmes isolément mais d’incorporer toutes les problématiques dans chaque
projet.

Concrètement, cette conscience de la globalité se traduit par une meilleure coordination
entre les services municipaux et une prise en compte du temps long qui influe sur la
réflexion et la prise de décision.

Si dans la majorité des cas, c’est le domaine de la consommation et de la facture
énergétique qui reste prioritaire, cette porte d’entrée permet souvent d’aller plus loin et
d’engager des réponses bien plus larges, notamment dans le secteur social.

L’engagement de la ville de Caudebec-en-Caux est ambitieux car il impose un véritable
changement de mentalité. Conscient des mutations sociétales importantes et de l’asphyxie
d’un modèle de développement court-termiste, assimilé jusqu’alors par les pouvoirs
publics, Caudebec-en-Caux souhaite être exemplaire en tout point. Parce que
l’exemplarité est la meilleure arme pour convaincre les habitants d’adopter une démarche
citoyenne.

Au-delà d’effectuer des choix raisonnables et raisonnés, la commune de Caudebec-en-Caux
a la volonté d’insuffler les valeurs du développement durable au sein de la société civile et
d’y sensibiliser les administrés. La modification de nos modes de vie passe indéniablement
par la participation de tout un chacun.

Tel est le sens de notre démarche et les fondements de notre volonté au profit du
développement d’un Agenda 21 digne de ce nom sur le territoire de notre commune.

Vous découvrirez, en parcourant les pages suivantes, les actions concrètes mises en place.

Bastien CORITON

Maire de Caudebec-en-Caux



Axe   �: Attirer et retenir les populations résidentes et de passage de toutes les générations
Orientation    �: Le tourisme, la culture et les loisirs comme levier d’attractivité et d’identité
Objectifs   �: Profiter du développement de l’offre culturelle du territoire pour contribuer à son image et son
identité

Descriptif de l’action et contexte    �:

Développer des évènements culturels et festifs afin d’animer la ville et favoriser la rencontre des personnes, les
relations intergénérationnelles.

Il est donc important de soutenir la dynamique participative de ces manifestations pour que la ville continue à
être vivante, dynamique et accueillante.

Finalités du développement durable

 Lutte contre le changement climatique et protection de l’atmosphère
 Préservation de la biodiversité, protection des milieux et des ressources
 Cohésion sociale et solidarité entre territoires et entre générations
 Épanouissement de tous les êtres humains
 Dynamique de développement suivant des modes de production et de consommation
responsables

En termes opérationnels   �:

- Consolider et pérenniser la dynamique culturelle,
- Garder la ville vivante et accueillante,
- Maintenir le lien social,
- Améliorer la cadre de vie.

Résultats escomptés

Libellé de la fiche action    �:

Entretenir la dynamique autour des évènements culturels
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Délais de mise en œuvre
(montage du projet + réalisation)�:
…………………………………………………

 Action engagée
 1 an
 2 ans
 3 ans
 4 ans
 Autre�: ………………...

Budget global de l’action    �:
…………………………………………………
Coût brut�:…………………………
Coût net�:………………………….

 < à 10 k�
  > à 10 k� et < à 50 k�
 > à 50 k� et < à 100 k�
 > à 100 k� et < à 150 k�
 > à 150 k� et < à 200 k�
 > à 200 k� et < à 400 k�
 > à 400 k� et < à 800 k�
 > à 800 k�

Pilotage   �:

Ville de Caudebec-en-Caux

Services associés ou à associer   �:

Pôle vie locale

Partenaires associés ou à associer   �:
(Précisez la sous-action concernée le cas échéant)

 Communauté de communes Caux vallée de Seine

 Département

 Conseil Régional

 Délégation(s) de l’Etat, laquelle�:�………………….……..

 Etablissement(s) public(s), lequel�:……………………….

 Association(s), laquelle�: Associations caudebecquaises et

locales

 Autre(s)�: ………………………………………………..

Financeur(s)   �:

Ville de Caudebec-en-Caux
Associations

Indicateur(s) de suivi de l’action    � (Exemple�: fréquentation du site ou de l'événement, consommation de telle
ressource pendant un an, nombre de documents de communication édités, etc.) :

- Nombre annuel d’animations,
- Fréquentation des animations.



Libellé de la fiche action    �:

Favoriser le transport à la demande

Axe   �: Attirer et retenir les populations résidentes et de passage de toutes les générations
Orientation    �: Une offre de transports collectifs et doux maîtrisée
Objectif   �: Assurer pour tous une offre de transport collectif cohérente à l’échelle intercommunale

Descriptif de l’action et contexte    �:

La ville assure d’ores et déjà le transport des habitants de la résidence Paul Bréchot vers le centre-ville et le
supermarché. Ce service est en développement expérimental et ouvert à l’ensemble des habitants, sur
réservation téléphonique.

Finalités du développement durable

 Lutte contre le changement climatique et protection de l’atmosphère
 Préservation de la biodiversité, protection des milieux et des ressources
 Cohésion sociale et solidarité entre territoires et entre générations
 Épanouissement de tous les êtres humains
 Dynamique de développement suivant des modes de production et de consommation
responsables

En termes opérationnels   �:

-  Favoriser l’accès aux commerces et services locaux pour les habitants ne disposant pas de moyen de
locomotion.

Résultats escomptés
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Délais de mise en œuvre
(montage du projet + réalisation)�:
…………………………………………………

 Action engagée
 1 an
 2 ans
 3 ans
 4 ans
 Autre�: ………………...

Budget global de l’action    �:
…………………………………………………
Coût brut�:…………………………
Coût net�:………………………….

 < à 10 k�
 > à 10 k� et < à 50 k�
 > à 50 k� et < à 100 k�
 > à 100 k� et < à 150 k�
 > à 150 k� et < à 200 k�
 > à 200 k� et < à 400 k�
 > à 400 k� et < à 800 k�
 > à 800 k�

Pilotage   �:

Ville de Caudebec-en-Caux

Services associés ou à associer   �:

Pôle Service à la population

Partenaires associés ou à associer   �:
(Précisez la sous-action concernée le cas échéant)

 Communauté de communes Caux vallée de Seine

 Département

 Conseil Régional

 Délégation(s) de l’Etat, laquelle�:�………………….…….

 Etablissement(s) public(s), lequel�:………………………

 Association(s),  laquelle�:………………………..…….…

 Autre(s)�: ………………………………………………..

Financeur(s)   �:

Ville de Caudebec-en-Caux

Indicateur(s) de suivi de l’action    � (Exemple�: fréquentation du site ou de l'événement, consommation de telle
ressource pendant un an, nombre de documents de communication édités, etc.) :

- Statistiques d’utilisation du véhicule.



Libellé de la fiche action    �:

Mener une réflexion sur des actions concrètes au sein du Conseil des Jeunes

Axe   �: L’exemplarité, condition du leadership
Orientation    �: Un territoire exemplaire et mobilisateur
Objectif   �: Encourager les pratiques de démocratie participative dans les communes et la communauté de
communes

Descriptif de l’action et contexte    �:

Tous les deux ans, un nouveau Conseil municipal des Jeunes est élu. Il mène des actions à caractère
intergénérationnel et environnemental.

Finalités du développement durable

 Lutte contre le changement climatique et protection de l’atmosphère
 Préservation de la biodiversité, protection des milieux et des ressources
 Cohésion sociale et solidarité entre territoires et entre générations
 Épanouissement de tous les êtres humains
 Dynamique de développement suivant des modes de production et de consommation
responsables

En termes opérationnels   �:

- Organisation de manifestations (sportives…),
- Ramassage des déchets,
- Visite de personnes âgées,
- Impliquer les jeunes dans la vie de la commune,
- Profiter du regard des jeunes lors de l’élaboration des politiques communales les concernant.

Résultats escomptés
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Délais de mise en œuvre
(montage du projet + réalisation)�:
…………………………………………………

 Action engagée
 1 an
 2 ans
 3 ans
 4 ans
 Autre�: sans limitation de durée

Budget global de l’action    �:
…………………………………………………
Coût brut�:…………………………
Coût net�:………………………….

 < à 10 k�
 > à 10 k� et < à 50 k�
 > à 50 k� et < à 100 k�
 > à 100 k� et < à 150 k�
 > à 150 k� et < à 200 k�
 > à 200 k� et < à 400 k�
 > à 400 k� et < à 800 k�
 > à 800 k�

Pilotage   �:

Ville de Caudebec-en-Caux

Services associés ou à associer   �:

Partenaires associés ou à associer   �:
(Précisez la sous-action concernée le cas échéant)

 Communauté de communes Caux vallée de Seine

 Département

 Conseil Régional

 Délégation(s) de l’Etat, laquelle�:�………………………..

 Etablissement(s) public(s), lequel�:………………………

 Association(s), laquelle�: ………………………………..
 Autre(s)�: ………………………………………………..

Financeur(s)   �:

Ville de Caudebec-en-Caux

Indicateur(s) de suivi de l’action    � (Exemple�: fréquentation du site ou de l'événement, consommation de telle
ressource pendant un an, nombre de documents de communication édités, etc.) :

- Nombre de demandes recensées,
-  Nombre de manifestations organisées / Nombre de projets engagés / Nombre de réunions annuelles

du Conseil Municipal des Jeunes.



Libellé de la fiche action    �:

Mettre en place des parcs à vélos

Axe   �: Attirer et retenir les populations résidentes et de passage de toutes les générations
Orientation    �: Une offre de transports collectifs et doux maîtrisée
Objectif   �: Renforcer la cohérence globale des modes de transport doux

Descriptif de l’action et contexte    �:

Le territoire communal disposera prochainement de deux pistes cyclables�: l’une de ma mairie au collège, via
les écoles et équipements sportifs, l’autre d’est en Ouest, en parallèle de l’avenue Winston Churchill et du Quai
Guilbaud. Il convient, comme pour les véhicules motorisés, de prévoir des aires de stationnement organisées,
pour que les cyclistes puissent se rendre dans les commerces et services locaux sans leur bicyclette.

Finalités du développement durable

 Lutte contre le changement climatique et protection de l’atmosphère
 Préservation de la biodiversité, protection des milieux et des ressources
 Cohésion sociale et solidarité entre territoires et entre générations
 Épanouissement de tous les êtres humains
 Dynamique de développement suivant des modes de production et de consommation
responsables

En termes opérationnels   �:

- Désengorger les parkings,
- Matérialiser et sécuriser des aires de stationnement réservées aux bicyclettes,
- Retrouver des places de stationnement pour les commerces de proximité,
- Favoriser les déplacements de proximité,
- Limiter le nombre de véhicules utilisés uniquement sur de courts trajets.

Résultats escomptés
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Délais de mise en œuvre
(montage du projet + réalisation)�:
…………………………………………………

 Action engagée
 1 an
 2 ans
 3 ans
 4 ans
 Autre�: ………………...

Budget global de l’action    �:
…………………………………………………
Coût brut�:…………………………
Coût net�:………………………….

 < à 10 k�
 > à 10 k� et < à 50 k�
 > à 50 k� et < à 100 k�
 > à 100 k� et < à 150 k�
 > à 150 k� et < à 200 k�
 > à 200 k� et < à 400 k�
 > à 400 k� et < à 800 k�
 > à 800 k�

Pilotage   �:

Ville de Caudebec-en-Caux

Services associés ou à associer   �:

Pôle Technique

Partenaires associés ou à associer   �:
(Précisez la sous-action concernée le cas échéant)

 Communauté de communes Caux vallée de Seine

 Département

 Conseil Régional

 Délégation(s) de l’Etat, laquelle�:�………………….…….

 Etablissement(s) public(s), lequel�:………………………

 Association(s),  laquelle�:………………………..…….…

 Autre(s)�: ………………………………………………..

Financeur(s)   �:

Ville de Caudebec-en-Caux

Indicateur(s) de suivi de l’action    � (Exemple�: fréquentation du site ou de l'événement, consommation de telle
ressource pendant un an, nombre de documents de communication édités, etc.) :

- Nombre de places de stationnement de voitures libres,
- Statistiques d’utilisation des aires de stationnement des bicyclettes.



Libellé de la fiche action    �:

Mettre en place un Conseil des Sages

Axe   �: L’exemplarité, condition du leadership
Orientation    �: Un territoire exemplaire et mobilisateur
Objectif   �: Encourager les pratiques de démocratie participative dans les communes et la communauté de
communes

Descriptif de l’action et contexte    �:

Le 25 novembre 2009, un Conseil des Sages regroupant 16 Caudebecquais de 60 ans et plus a été créé.

Il représentera une source de proposition et de conseil pour la municipalité. Il sera amené à travailler avec le
Conseil Municipal des Jeunes.

Finalités du développement durable

 Lutte contre le changement climatique et protection de l’atmosphère
 Préservation de la biodiversité, protection des milieux et des ressources
 Cohésion sociale et solidarité entre territoires et entre générations
 Épanouissement de tous les êtres humains
 Dynamique de développement suivant des modes de production et de consommation
responsables

En termes opérationnels   �:

- Organiser et favoriser le travail du Conseil des Sages,
- Soumettre des sujets de réflexion au Conseil des Sages,
- Profiter des Conseils des Sage,
- Impliquer les personnes âgées dans la vie de la commune.

Résultats escomptés
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Délais de mise en œuvre
(montage du projet + réalisation)�:
…………………………………………………

 Action engagée
 1 an
 2 ans
 3 ans
 4 ans
 Autre�: pas de fin de réalisation

Budget global de l’action    �:
…………………………………………………
Coût brut�:…………………………
Coût net�:………………………….

 < à 10 k�
 > à 10 k� et < à 50 k�
 > à 50 k� et < à 100 k�
 > à 100 k� et < à 150 k�
 > à 150 k� et < à 200 k�
 > à 200 k� et < à 400 k�
 > à 400 k� et < à 800 k�
 > à 800 k�

Pilotage   �:

Ville de Caudebec-en-Caux

Services associés ou à associer   �:

Cabinet du Maire – Coordinateur du Conseil des Sages

Partenaires associés ou à associer   �:
(Précisez la sous-action concernée le cas échéant)

 Communauté de communes Caux vallée de Seine

 Département

 Conseil Régional

 Délégation(s) de l’Etat, laquelle�:�………………………..

 Etablissement(s) public(s), lequel�:………………………

 Association(s), laquelle�: ………………………………..
 Autre(s)�: ………………………………………………..

Financeur(s)   �:

Indicateur(s) de suivi de l’action    � (Exemple�: fréquentation du site ou de l'événement, consommation de telle
ressource pendant un an, nombre de documents de communication édités, etc.) :

- Nombre de demandes recensées,
- Nombre de réunions du Conseil des Sages / Nombre de réalisations / Nombre de collaborations.



Libellé de la fiche action    �:

Octroyer des aides aux familles défavorisées pour que les jeunes puissent réaliser
des activités sportives

Axe   �: Attirer et retenir les populations résidentes et de passage de toutes les générations
Orientation    �: Le tourisme, la culture et les loisirs comme levier d’attractivité et d’identité
Objectifs   �: Coordonner une offre culturelle et sportive pour tous à l’échelle du territoire

Descriptif de l’action et contexte    �:

La ville désire favoriser l’accès des jeunes issus de famille défavorisées aux activités sportives en mettant en
place un dispositif d’aide type «�coupon sport�» pour permettre aux familles de régler à moindre frais les
cotisations, adhésions, cours ou stages auprès des associations sportives.

Finalités du développement durable

 Lutte contre le changement climatique et protection de l’atmosphère
 Préservation de la biodiversité, protection des milieux et des ressources
 Cohésion sociale et solidarité entre territoires et entre générations
 Épanouissement de tous les êtres humains
 Dynamique de développement suivant des modes de production et de consommation
responsables

En termes opérationnels   �:

- Permettre l’accès de tous les enfants aux sports,
- Insertion sociale pour les jeunes en difficulté,
- Renforcer la cohésion sociale en permettant aux plus démunis de pouvoir pratiquer un sport.

Résultats escomptés
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Délais de mise en œuvre
(montage du projet + réalisation)�:
…………………………………………………

 Action engagée
 1 an
 2 ans
 3 ans
 4 ans
 Autre�: ………………...

Budget global de l’action    �:
…………………………………………………
Coût brut�:…………………………
Coût net�:………………………….

 < à 10 k�
 > à 10 k� et < à 50 k�
 > à 50 k� et < à 100 k�
 > à 100 k� et < à 150 k�
 > à 150 k� et < à 200 k�
 > à 200 k� et < à 400 k�
 > à 400 k� et < à 800 k�
 > à 800 k�

Pilotage   �:

Ville de Caudebec-en-Caux

Services associés ou à associer   �:

Pôle Administratif  (comptabilité)
Pôle Vie locale

Partenaires associés ou à associer   �:
(Précisez la sous-action concernée le cas échéant)

 Communauté de communes Caux vallée de Seine

 Département

 Conseil Régional

 Délégation(s) de l’Etat, laquelle�:�………………….…….

 Etablissement(s) public(s), lequel�:………………………

 Association(s),  laquelle�:………………………..…….…

 Autre(s)�: ………………………………………………..

Financeur(s)   �:

Indicateur(s) de suivi de l’action    � (Exemple�: fréquentation du site ou de l'événement, consommation de telle
ressource pendant un an, nombre de documents de communication édités, etc.) :

- Nombre de coupons distribués.



Libellé de la fiche action    �:

Pérenniser la fête des quartiers comme un évènement de partage favorisant
l’accès à la culture

Axe   �: Attirer et retenir les populations résidentes et de passage de toutes les générations
Orientation    �: Le tourisme, la culture et les loisirs comme levier d’attractivité et d’identité
Objectifs   �: Profiter du développement de l’offre culturelle du territoire pour contribuer à son image et son
identité

Descriptif de l’action et contexte    �:

Après la première édition, en 2009, il faut à présent consolider la fête des quartiers qui est une façon de relier
les gens entre eux et avec leur environnement (rue, quartier, commune).

Finalités du développement durable

 Lutte contre le changement climatique et protection de l’atmosphère
 Préservation de la biodiversité, protection des milieux et des ressources
 Cohésion sociale et solidarité entre territoires et entre générations
 Épanouissement de tous les êtres humains
 Dynamique de développement suivant des modes de production et de consommation
responsables

En termes opérationnels   �:

- Relier les gens entre eux,
- Dynamiser le désir de «�vivre ensemble�»,
- Créer une convivialité avec les personnes qui vivent dans la commune,
-  Outil de remobilisation et de valorisation de certains publics en difficulté (personnes isolées, en

insertion sociale ou professionnelle, en difficulté scolaire, …).

Résultats escomptés
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Délais de mise en œuvre
(montage du projet + réalisation)�:
…………………………………………………

 Action engagée
 1 an
 2 ans
 3 ans
 4 ans
 Autre�: ………………...

Budget global de l’action    �:
…………………………………………………
Coût brut�:…………………………
Coût net�:………………………….

 < à 10 k�
 > à 10 k� et < à 50 k�
 > à 50 k� et < à 100 k�
 > à 100 k� et < à 150 k�
 > à 150 k� et < à 200 k�
 > à 200 k� et < à 400 k�
 > à 400 k� et < à 800 k�
 > à 800 k�

Pilotage   �:

Ville de Caudebec-en-Caux

Services associés ou à associer   �:

Pôle Vie locale

Partenaires associés ou à associer   �:
(Précisez la sous-action concernée le cas échéant)

 Communauté de communes Caux vallée de Seine

 Département

 Conseil Régional

 Délégation(s) de l’Etat, laquelle�:�………………….……….

 Etablissement(s) public(s), lequel�:…………………………

 Association(s),  laquelle�: …………………………………..

 Autre(s)�: ……………………………………

Financeur(s)   �:

Ville de Caudebec-en-Caux

Indicateur(s) de suivi de l’action    � (Exemple�: fréquentation du site ou de l'événement, consommation de telle
ressource pendant un an, nombre de documents de communication édités, etc.) :

- Fréquentation des animations,
- Demandes d’activités nouvelles au sein des quartiers, de façon plus régulière, plutôt qu’une seule fois

par an.



Libellé de la fiche action    �:

Poursuivre la réflexion engagée sur l’amélioration de l’accessibilité aux bâtiments
publics en particulier

Axe   �: Attirer et retenir les populations résidentes et de passage de toutes les générations
Orientation    �: Les services à la population, levier d’attractivité
Objectifs   �: Favoriser l’accès à l’éducation, la culture et les services de proximité

Descriptif de l’action et contexte    �:

Recenser les édifices communaux non accessibles aux personnes handicapées et programmer les modifications
et adaptations nécessaires.

Finalités du développement durable

 Lutte contre le changement climatique et protection de l’atmosphère
 Préservation de la biodiversité, protection des milieux et des ressources
 Cohésion sociale et solidarité entre territoires et entre générations
 Épanouissement de tous les êtres humains
 Dynamique de développement suivant des modes de production et de consommation
responsables

En termes opérationnels   �:

- Permettre l’accès de tous aux services publics.

Résultats escomptés

8



Délais de mise en œuvre
(montage du projet + réalisation)�:
…………………………………………………

 Action engagée
 1 an
 2 ans
 3 ans
 4 ans
 Autre�: ………………...

Budget global de l’action    �:
…………………………………………………
Coût brut�:…………………………
Coût net�:………………………….

 < à 10 k�
 > à 10 k� et < à 50 k�
 > à 50 k� et < à 100 k�
 > à 100 k� et < à 150 k�
 > à 150 k� et < à 200 k�
 > à 200 k� et < à 400 k�
 > à 400 k� et < à 800 k�
 > à 800 k�

Pilotage   �:

Ville de Caudebec-en-Caux

Services associés ou à associer   �:

Pôle Service à la population
Service Technique

Partenaires associés ou à associer   �:
(Précisez la sous-action concernée le cas échéant)

 Communauté de communes Caux vallée de Seine

 Département

 Conseil Régional

 Délégation(s) de l’Etat, laquelle�:�………………….…….

 Etablissement(s) public(s), lequel�:………………………

 Association(s),  laquelle�:………………………..…….…

 Autre(s)�: ………………………………………………..

Financeur(s)   �:

Ville de Caudebec-en-Caux

Indicateur(s) de suivi de l’action    � (Exemple�: fréquentation du site ou de l'événement, consommation de telle
ressource pendant un an, nombre de documents de communication édités, etc.) :

- Etablir un programme d’actions chiffré, avec un échéancier.



Libellé de la fiche action    �:

Renouveler l’éclairage public

Axe   �: L’exemplarité, condition du leadership
Orientation    �: Un territoire exemplaire et mobilisateur
Objectifs   �: Gestion des équipements publics dans une logique de meilleure maîtrise de l’énergie et
d’économies d’eau

Descriptif de l’action et contexte    �:

- Remise à neuf de l’éclairage du Quai Guilbaud, avec un système de diminution de puissance,
- Etablissement d’un plan d’action pluriannuel de remplacement des éclairages anciens,
-  Revoir les différentes systèmes de déclanchement (horloge manuelle ou astronomique, lumandars, …)

et harmoniser à l’échelle communale,
- Repérage et identification de chaque luminaire.

Finalités du développement durable

 Lutte contre le changement climatique et protection de l’atmosphère
 Préservation de la biodiversité, protection des milieux et des ressources
 Cohésion sociale et solidarité entre territoires et entre générations
 Épanouissement de tous les êtres humains
 Dynamique de développement suivant des modes de production et de consommation
responsables

En termes opérationnels   �:

- Diminution des coûts de fonctionnement,
- Harmonisation de l’éclairage sur l’ensemble de la commune,
- Facilité d’exploitation,
- Réduction des consommations électriques,
- Egalité de traitement des citoyens face au service public.

Résultats escomptés

9



Délais de mise en œuvre
(montage du projet + réalisation)�:
…………………………………………………

 Action engagée
 1 an
 2 ans
 3 ans
 4 ans
 Autre�: ………………...

Budget global de l’action    �:
…………………………………………………
Coût brut�:…………………………
Coût net�:………………………….

 < à 10 k�
 > à 10 k� et < à 50 k�
 > à 50 k� et < à 100 k�
 > à 100 k� et < à 150 k�
 > à 150 k� et < à 200 k�
 > à 200 k� et < à 400 k�
 > à 400 k� et < à 800 k�
 > à 800 k�

Pilotage   �:

Ville de Caudebec-en-Caux

Services associés ou à associer   �:

Pôle Technique

Partenaires associés ou à associer   �:
(Précisez la sous-action concernée le cas échéant)

 Communauté de communes Caux vallée de Seine

 Département

 Conseil Régional

 Délégation(s) de l’Etat, laquelle�:�………………….…….

 Etablissement(s) public(s), lequel�:………………………

 Association(s),  laquelle�: Agence de l'Environnement et de la

Maîtrise de l'Energie (ADEME)

 Autre(s)�: ………………………………………………..

Financeur(s)   �:

Indicateur(s) de suivi de l’action    � (Exemple�: fréquentation du site ou de l'événement, consommation de telle
ressource pendant un an, nombre de documents de communication édités, etc.) :

- Economies d’énergie réalisée sur l’éclairage public.



Libellé de la fiche action    �:

Rénovation de la Maison des Templiers – Musée Briochet
Bréchot

Axe   �: Attirer et retenir les populations résidentes et de passage de toutes les générations
Orientation    �: Le tourisme, la culture et les loisirs comme levier d’attractivité et d’identité
Objectif   �: Valoriser le potentiel touristique et culturel à travers notre patrimoine

Descriptif de l’action et contexte    �:

L’action consiste à mettre aux normes la Maison des Templiers (installation d’un sanitaire, chauffage et
électricité), sauvegarder les collections du musée (restauration et nettoyage des œuvres en danger et création
d’un système d’archivage). Il s’agit de valoriser le patrimoine et poursuivre les objectifs mis en œuvre au sein
des Pays d’Art et d’Histoire.

Finalités du développement durable

 Lutte contre le changement climatique et protection de l’atmosphère
 Préservation de la biodiversité, protection des milieux et des ressources
 Cohésion sociale et solidarité entre territoires et entre générations
 Épanouissement de tous les êtres humains
 Dynamique de développement suivant des modes de production et de consommation
responsables

En termes opérationnels   �:

-  Sauver et rendre fonctionnel dans un contexte contemporain de tourisme culturel l’un de seuls
bâtiments civils fin 12ème et début 13ème siècle existant dans la région,

- Relancer la fréquentation touristique et intégrer le site dans la politique de commercialisation de l’Office
de Tourisme du Pays,

- Offrir un produit de qualité pour les croisiéristes.

Résultats escomptés

1
0



Délais de mise en œuvre
(montage du projet + réalisation)�:
…………………………………………………

 Action engagée
 1 an
 2 ans
 3 ans
 4 ans
 Autre�: ………………...

Budget global de l’action    �:
…………………………………………………
Coût brut�: 92�100,00 � TTC
Coût net�:………………………….

 < à 10 k�
 > à 10 k� et < à 50 k�
 > à 50 k� et < à 100 k�
 > à 100 k� et < à 150 k�
 > à 150 k� et < à 200 k�
 > à 200 k� et < à 400 k�
 > à 400 k� et < à 800 k�
 > à 800 k�

Pilotage   �:

Association des Amis du Vieux Caudebec

Services associés ou à associer   �:

Partenaires associés ou à associer   �:
(Précisez la sous-action concernée le cas échéant)

 Communauté de communes Caux vallée de Sein
 Commune(s)�: Ville de Caudebec en Caux

 Département

 Conseil Régional

 Délégation(s) de l’Etat, laquelle�:�Direction Régionale des

Affaires Culturelles, Directions des Musées Départementaux,

Monuments Historiques

 Etablissement(s) public(s), lequel�: Parc Naturel Régional des

Boucles de la Seine Normande

 Association(s), laquelle�: Association des Amis du Vieux

Caudebec

 Autre(s)�: ………………………………………………

Financeur(s)   �:

Conseil Régional,
Département,
Ville de Caudebec-en-Caux
Direction Régionale des Affaires Culturelles

Indicateur(s) de suivi de l’action    � (Exemple�: fréquentation du site ou de l'événement, consommation de telle
ressource pendant un an, nombre de documents de communication édités, etc.) :

- Fréquentation.



Libellé de la fiche action    �:

Sensibiliser les visiteurs à la réduction des consommations énergétiques dans les
bâtiments, à travers le Musée de la Marine de Seine qui serait exemplaire en la
matière

Axe   �: L’exemplarité, condition du leadership
Orientation    �: Un territoire exemplaire et mobilisateur
Objectif   �: Informer et sensibiliser les habitants, notamment en éduquant les plus jeunes, sur le développement
durable pour faire émerger des actions citoyennes�; Gestion des équipements publics dans une logique de
meilleure maîtrise de l’énergie et d’économies d’eau�; Faire des collectivités locales des acteurs exemplaires et
éco-responsables

Descriptif de l’action et contexte    �:

Le musée de la Marine de Seine doit faire l’objet d’une réhabilitation, d’ici à 2013. L’actuel bâtiment situé entre
la rue Winston Churchill et la Seine sera détruit. Un nouveau bâtiment sera construit à cet emplacement.

Finalités du développement durable

 Lutte contre le changement climatique et protection de l’atmosphère
 Préservation de la biodiversité, protection des milieux et des ressources
 Cohésion sociale et solidarité entre territoires et entre générations
 Épanouissement de tous les êtres humains
 Dynamique de développement suivant des modes de production et de consommation
responsables

En termes opérationnels   �:

- Communiquer (via des panneaux) durant le chantier de réhabilitation,
- Installation de cartels dans le musée. (eau, lumière),
- Economiser un maximum d’énergie,
- Créer une prise de conscience collective de ces économies.

Résultats escomptés

1
1



Délais de mise en œuvre
(montage du projet + réalisation)�:
…………………………………………………

 Action engagée
 1 an
 2 ans
 3 ans
 4 ans
 Autre�: ………………...

Budget global de l’action    �:
…………………………………………………
Coût brut�:…………………………
Coût net�:………………………….

 < à 10 k�
 > à 10 k� et < à 50 k�
 > à 50 k� et < à 100 k�
 > à 100 k� et < à 150 k�
 > à 150 k� et < à 200 k�
 > à 200 k� et < à 400 k�
 > à 400 k� et < à 800 k�
 > à 800 k�

Pilotage   �:

Ville de Caudebec-en-Caux

Services associés ou à associer   �:

Pôle Patrimoine

Partenaires associés ou à associer   �:
(Précisez la sous-action concernée le cas échéant)

 Communauté de communes Caux vallée de Seine

 Commune(s)�: Mairie de Caudebec en Caux

 Département

 Conseil Régional

 Délégation(s) de l’Etat, laquelle�:�……………………….

 Etablissement(s) public(s), lequel�:………………………

 Association(s), laquelle�: ………………………………..
 Autre(s)�: ……………………………………………….

Financeur(s)   �:

Partenaires précédemment cités

Indicateur(s) de suivi de l’action    � (Exemple�: fréquentation du site ou de l'événement, consommation de telle
ressource pendant un an, nombre de documents de communication édités, etc.) :

- Nombre de demandes recensées,
- Qualité et pertinence de l’information.



Libellé de la fiche action    �:

Valoriser l’ensemble des actions réalisées dans les bâtiments
pour diminuer les consommations énergétiques

Axe   �: L’exemplarité, condition du leadership
Orientation    �: Un territoire exemplaire et mobilisateur
Objectif   �: Gestion des équipements publics dans une logique de meilleure maîtrise de l’énergie et d’économies
d’eau

Descriptif de l’action et contexte    �:

La commune qui s’entend s’inscrire dans une politique de réduction des consommations énergétiques du
patrimoine communal doit s’appliquer pour chaque action ayant permis des réductions de consommation
d’informer des résultats obtenus en terme quantitatif et financier. Cette communication doit se faire en limitant
les impacts sur l’environnement par une publication écologique.

Finalités du développement durable

 Lutte contre le changement climatique et protection de l’atmosphère
 Préservation de la biodiversité, protection des milieux et des ressources
 Cohésion sociale et solidarité entre territoires et entre générations
 Épanouissement de tous les êtres humains
 Dynamique de développement suivant des modes de production et de consommation
responsables

En termes opérationnels   �:

- Communication des efforts de la collectivité,
- Montrer l’exemple,
- Lutte contre le changement climatique,
- Protection de l’atmosphère.

Résultats escomptés

1
2



Délais de mise en œuvre
(montage du projet + réalisation)�:
…………………………………………………

 Action engagée
 1 an
 2 ans
 3 ans
 4 ans
 Autre�: ………………...

Budget global de l’action    �:
…………………………………………………
Coût brut�:…………………………
Coût net�:………………………….

 < à 10 k�
 > à 10 k� et < à 50 k�
 > à 50 k� et < à 100 k�
 > à 100 k� et < à 150 k�
 > à 150 k� et < à 200 k�
 > à 200 k� et < à 400 k�
 > à 400 k� et < à 800 k�
 > à 800 k�

Pilotage   �:

Ville de Caudebec-en-Caux

Services associés ou à associer   �:

Partenaires associés ou à associer   �:
(Précisez la sous-action concernée le cas échéant)

 Communauté de communes Caux vallée de Seine

 Département

 Conseil Régional

 Délégation(s) de l’Etat, laquelle�:�………………….…….

 Etablissement(s) public(s), lequel�:………………………

 Association(s),  laquelle�:………………………..…….…

 Autre(s)�: ………………………………………………..

Financeur(s)   �:

Indicateur(s) de suivi de l’action    � (Exemple�: fréquentation du site ou de l'événement, consommation de telle
ressource pendant un an, nombre de documents de communication édités, etc.) :

- Economies d’énergie réalisées.



Libellé de la fiche action    �:

Valoriser le projet d’aménagement du Quai Guilbaud, du front bâti au bord de
Seine

Axe   �: Attirer et retenir les populations résidentes et de passage de toutes les générations
Orientation    �: Le tourisme, la culture et les loisirs comme levier d’attractivité et d’identité
Objectif   �: Valoriser le potentiel touristique et culturel à travers notre patrimoine

Descriptif de l’action et contexte    �:

La Seine étant un élément essentiel du paysage de la ville, la restructuration du Quai Guilbaud est donc un
projet important que celle-ci doit mettre en valeur car avec de nouveaux lieux de vie propice à la détente, aux
loisirs, à la culture et la mise en place de la véloroute du Val de Seine, développement  touristique autour du
vélo, projet du Département. La ville se doit de valoriser ce projet en favorisant les activités diverses tels que la
location de vélos, l’organisation de mini croisières sur la Seine, la restauration saisonnière, l’information et la
promotion des itinéraires.

Par rapport à l’opération globale d’aménagement urbain et touristique du front de Seine, 2 éléments de
programme de travaux distincts restent à réaliser auxquels s’ajoute la réfection du chemin de halage Ouest�:

1) Achèvement de l’aménagement du quai Guilbaud (tranche 4),
2) Aménagements de la bande piétonnière avec places traversantes (tranche 3) de part de d’autre de la

route départementale en centre-ville.

Cet aménagement urbain et touristique s’inscrit dans la stratégie globale de construction d’une offre touristique
moderne et diversifiée à l’échelle du Pays.

Finalités du développement durable

 Lutte contre le changement climatique et protection de l’atmosphère
 Préservation de la biodiversité, protection des milieux et des ressources
 Cohésion sociale et solidarité entre territoires et entre générations
 Épanouissement de tous les êtres humains
 Dynamique de développement suivant des modes de production et de consommation
responsables

En termes opérationnels   �:

- Permettre à tout public d’accéder au bord de Seine,
- Obtenir des quais accueillants,
- Retenir le flux de clientèle
- Répondre à la demande visant à développer les activités liées au tourisme fluvial,
- Augmenter l’attractivité du fleuve pour la population locale et touristique,
- Etre à la porte d’entrée touristique pour le Pays et le Parc Naturel Régional.

Résultats escomptés

1
3



Délais de mise en œuvre
(montage du projet + réalisation)�:
…………………………………………………

 Action engagée
 1 an
 2 ans
 3 ans
 4 ans
 Autre�: ………………...

Budget global de l’action    �:
…………………………………………………
Coût brut�: 3�570�500,00 � HT
Coût net�:………………………….

 < à 10 k�
 > à 10 k� et < à 50 k�
 > à 50 k� et < à 100 k�
 > à 100 k� et < à 150 k�
 > à 150 k� et < à 200 k�
 > à 200 k� et < à 400 k�
 > à 400 k� et < à 800 k�
 > à 800 k�

Pilotage   �:

Ville de Caudebec-en-Caux

Services associés ou à associer   �:

Partenaires associés ou à associer   �:
(Précisez la sous-action concernée le cas échéant)

 Communauté de communes Caux vallée de Seine

 Département

 Conseil Régional

 Délégation(s) de l’Etat, laquelle�:�………………………..

 Etablissement(s) public(s), lequel�:………………………

 Association(s), laquelle�: ………………………………...

 Autre(s)�:………………………………………………...

Financeur(s)   �:

Département
Conseil Régional
ETAT
Fonds Européens
Communauté de communes Caux vallée de Seine

Indicateur(s) de suivi de l’action    � (Exemple�: fréquentation du site ou de l'événement, consommation de telle
ressource pendant un an, nombre de documents de communication édités, etc.) :

- Achèvement des phases d’aménagement.



Libellé de la fiche action    �:

Valoriser les efforts de la bibliothèque en matière d’accès pour tous aux ouvrages

Axe   �: Attirer et retenir les populations résidentes et de passage de toutes les générations
Orientation    �: Les services à la population, levier d’attractivité
Objectifs   �: Favoriser l’accès à l’éducation, la culture et les services de proximité

Descriptif de l’action et contexte    �:

La bibliothèque doit avoir une attention toute particulière pour les personnes ayant des handicaps afin de leur
proposer des œuvres adaptées à leurs besoins. Les acquisitions concernent essentiellement des ouvrages en
gros caractères et des documents sonores. Il est important de communiquer autour de cette collection car un
fond particulier qui a une utilisation plus étroite que le reste des collections touche d’emblée moins de monde
donc on doit faire plus d’effort pour les mettre en valeur. Les efforts de la bibliothèque pour les collections doit
aller de l’information sur leur contenu à leur présentation physique et faire appel à de multiples outils et
canaux de diffusion qui facilitent le recours aux nouvelles technologies.

Finalités du développement durable

 Lutte contre le changement climatique et protection de l’atmosphère
 Préservation de la biodiversité, protection des milieux et des ressources
 Cohésion sociale et solidarité entre territoires et entre générations
 Épanouissement de tous les êtres humains
 Dynamique de développement suivant des modes de production et de consommation
responsables

En termes opérationnels   �:

- Accessibilité pour tous à la culture,
- Lutte contre les discriminations.

Résultats escomptés

1
4



Délais de mise en œuvre
(montage du projet + réalisation)�:
…………………………………………………

 Action engagée
 1 an
 2 ans
 3 ans
 4 ans
 Autre�: ………………...

Budget global de l’action    �:
…………………………………………………
Coût brut�:…………………………
Coût net�:………………………….

 < à 10 k�
  > à 10 k� et < à 50 k�
 > à 50 k� et < à 100 k�
 > à 100 k� et < à 150 k�
 > à 150 k� et < à 200 k�
 > à 200 k� et < à 400 k�
 > à 400 k� et < à 800 k�
 > à 800 k�

Pilotage   �:

Ville de Caudebec-en-Caux

Services associés ou à associer   �:

Pôle Vie Locale

Partenaires associés ou à associer   �:
(Précisez la sous-action concernée le cas échéant)

 Communauté de communes Caux vallée de Seine

 Département

 Conseil Régional

 Délégation(s) de l’Etat, laquelle�:�………………….…….

 Etablissement(s) public(s), lequel�:………………………

 Association(s),  laquelle�:………………………..…….…

 Autre(s)�: ………………………………………………..

Financeur(s)   �:

Indicateur(s) de suivi de l’action    � (Exemple�: fréquentation du site ou de l'événement, consommation de telle
ressource pendant un an, nombre de documents de communication édités, etc.) :

- Nombre de dispositifs mis en place pour l’accessibilité aux ouvrages.



Libellé de la fiche action    �:

Valoriser les jumelages historiques

Axe   �: L’exemplarité, condition du leadership
Orientation    �: Un territoire exemplaire et mobilisateur
Objectifs   �: Enrichir les jumelages par le développement de projets de coopération décentralisée

Descriptif de l’action et contexte    �:

Développer et valoriser les jumelages. Assurer sur le long terme le bon développement et la visibilité des
échanges en terme qualitatif et quantitatif.

Finalités du développement durable

 Lutte contre le changement climatique et protection de l’atmosphère
 Préservation de la biodiversité, protection des milieux et des ressources
 Cohésion sociale et solidarité entre territoires et entre générations
 Épanouissement de tous les êtres humains
 Dynamique de développement suivant des modes de production et de consommation
responsables

En termes opérationnels   �:

-  Faire du jumelage un outil de rapprochement des communes et contribuer à l’apprentissage de la
citoyenneté européenne par les rencontres, les échanges d’expérience et le dialogue entre deux
cultures.

Résultats escomptés

1
5



Délais de mise en œuvre
(montage du projet + réalisation)�:
…………………………………………………

 Action engagée
 1 an
 2 ans
 3 ans
 4 ans
 Autre�: ………………...

Budget global de l’action    �:
…………………………………………………
Coût brut�:…………………………
Coût net�:………………………….

 < à 10 k�
 > à 10 k� et < à 50 k�
 > à 50 k� et < à 100 k�
 > à 100 k� et < à 150 k�
 > à 150 k� et < à 200 k�
 > à 200 k� et < à 400 k�
 > à 400 k� et < à 800 k�
 > à 800 k�

Pilotage   �:

Ville de Caudebec-en-Caux

Services associés ou à associer   �:

Pôle Vie locale

Partenaires associés ou à associer   �:
(Précisez la sous-action concernée le cas échéant)

 Communauté de communes Caux vallée de Seine

 Département

 Conseil Régional

 Délégation(s) de l’Etat, laquelle�:�………………….……….

 Etablissement(s) public(s), lequel�:…………………………

 Association(s),  laquelle�: …………………………………..

 Autre(s) : Villes jumelles

Financeur(s)   �:

Indicateur(s) de suivi de l’action    � (Exemple�: fréquentation du site ou de l'événement, consommation de telle
ressource pendant un an, nombre de documents de communication édités, etc.) :

- Fréquentation des échanges.



Libellé de la fiche action    �:

Valoriser les projets mis en place au sein de la commune à destination des
personnes âgées notamment

Axe   �: Attirer et retenir les populations résidentes et de passage de toutes les générations
Orientation    �: Les services à la population, levier d’attractivité
Objectif   �: Coordonner une action partenariale pour anticiper les réponses à apporter aux besoins futurs des
personnes âgées

Descriptif de l’action et contexte    �:

Les projets mis en place par la collectivité doivent être communiqués aux éventuels intéressés.

Afin de maintenir le contact avec les habitants et leur permettre d’apporter leur contribution à la vie sociale.

Finalités du développement durable

 Lutte contre le changement climatique et protection de l’atmosphère
 Préservation de la biodiversité, protection des milieux et des ressources
 Cohésion sociale et solidarité entre territoires et entre générations
 Épanouissement de tous les êtres humains
 Dynamique de développement suivant des modes de production et de consommation
responsables

En termes opérationnels   �:

- Renforcer le site Internet municipal,
- Trouver un support de communication adapté et accessible,
- Prévention de l’isolement des personnes âgées,
- Promotion du lien social,
-  Permettre aux personnes âgées de connaître les offres qui leur sont particulièrement destinées à

l’initiative de la commune.

Résultats escomptés
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Délais de mise en œuvre
(montage du projet + réalisation)�:
…………………………………………………

 Action engagée
 1 an
 2 ans
 3 ans
 4 ans
 Autre�: ………………...

Budget global de l’action    �:
…………………………………………………
Coût brut�:…………………………
Coût net�:………………………….

 < à 10 k�
 > à 10 k� et < à 50 k�
 > à 50 k� et < à 100 k�
 > à 100 k� et < à 150 k�
 > à 150 k� et < à 200 k�
 > à 200 k� et < à 400 k�
 > à 400 k� et < à 800 k�
 > à 800 k�

Pilotage   �:

Ville de Caudebec-en-Caux

Services associés ou à associer   �:

Pôle Service à la population

Partenaires associés ou à associer   �:
(Précisez la sous-action concernée le cas échéant)

 Communauté de communes Caux vallée de Seine

 Département

 Conseil Régional

 Délégation(s) de l’Etat, laquelle�:�………………….…….

 Etablissement(s) public(s), lequel�:………………………

 Association(s),  laquelle�:………………………..…….…

 Autre(s)�: ………………………………………………..

Financeur(s)   �:

Ville de Caudebec-en-Caux

Indicateur(s) de suivi de l’action    � (Exemple�: fréquentation du site ou de l'événement, consommation de telle
ressource pendant un an, nombre de documents de communication édités, etc.) :

- Fréquentation lors des actions entreprises par la ville à destination des personnes âgées.


